
CHAPITRE VI
mSPOSITIONS SPECIALES

ARTICLE 20

Poste de vérification de fréquences
LIvernements contractants conviennent de prendre les mesures néces-
le fonctionnement des postes de vérification de fréquences.

ARTICLE 21
Communications pressantes

,oste de radio émetteur pourra, d'accord avec les lois de son pays,
's communications pressantes avec d'autres points que ceux auto-
denent, pendant une période exceptionnelle d'interruption de fonc-
régulier des communications par suite d'ouragans, d'inondations,

ts de terre ou d'autres accidents semblables.

ARTICLE 22
Protection de la vie humaine sur mer et dans l'air

four la sécurité de la navigation maritime et aérienne, les gouver-
tractants prendront les mesures voulues pour établir et assurer le

lent de services radioélectriques adéquats, dépendant d'eux ou auto-
lx.
)ans le but de contribuer plus largement à la sécurité des vies
ur 'mer et dans l'air, les gouvernements contractants, signataires
ention internationale pour la Protection de la Vie humaine en Mer,
Mtion Internationale d'Aviation Civile, et de la Convention Inter-
e Télécommunications en vigueur, ou de l'une ou plusieurs de ces
', s'engagent à appliquer les dispositions appropriées desdits accords
P radio, à promulguer tous les règlements connexes, et à prendre
ýesures nécessaires pour que ces dispositions entrent en vigueur.
ýe gouvernements contractants qui ne seront signataires d'aucun
internationaux mentionnés au paragraphe précédent, s'engagent à
les règlements et à prendre les autres dispositions nécessaires auent de l'usage de la radio, pour la protection de la vie humainet sur mer, conformément aux objectifs de ces accords, et dans leurai.

ARTICLE 23

és Pour la transmission des informations météorologiques
ernemen contractants reconnaissent que le rapide rassemblement


